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Non, il ne s'agit pas d'nn poème de Prévert, ni d'un extrait du prospectus d'un
grand magasin... Il s'agit tout simplement de marchandises et d'objets qui ont été la
source de différends entre commerçants suisses et français, différends que le service juridique
de la Chambre de commerce suisse en France a réussi à régler.

Voulez-vous un exemple?
Un commissionnaire suisse avait commandé à une importante usine française,

membre de notre Chambre de commerce, 80 tonnes de fer blanc destinées à un pays
d'Extrême-Orient; une caution suisse avait garanti le paiement de 7 millions de francs
français. Le débiteur étant en faillite, la caution offrit au vendeur de le régler en billets
de banque; ce dernier refusait en raison de la réglementation française des changes. La
caution de son côté refusait de s'acquitter par une autre voie afin de bénéficier d'un
avantage de change.

Le vendeur nous demanda alors d'intervenir et de recouvrer sa créance. Notre
service juridique étudia de très près les divers aspects de cette affaire (réglementation des
changes, nature de la garantie, rapports entre le commissionnaire, la banque et le
vendeur, etc.). Il parvint à la conclusion que la réclamation du vendeur était fondée et intervint
auprès de la caution par l'intermédiaire de son avocat en Suisse. Grâce à son intervention
énergique, la caution reconnut le bon droit du vendeur et régla le montant réclamé.

Cet exemple, choisi entre cent, donne une idée des services que la Chambre de
commerce suisse en France peut rendre à ses membres.

• Le service juridique de la Chambre de commerce est parfaitement outillé
pour résoudre vos problèmes

Nous l'avons en effet confié aux meilleurs avocats spécialisés en matière de relations
juridiques et financières franco-suisses. Nous nous sommes également assurés le concours
à Paris et en Suisse d'études d'avocats éprouvés lorsqu'il s'agit de poursuivre des débiteurs
devant les Tribunaux ou d'intenter une action judiciaire pour faire reconnaître le bien-
fondé d'une réclamation.

Nous offrons ainsi à nos membres un service parfaitement adapté à tous leurs besoins,
service qui leur évite des démarches personnelles longues et coûteuses, parce qu'il sait
exactement ce qu'il y a heu de faire, parce qu'il sait exactement comment agir,« où frapper»,
dans chaque cas particulier.

C'est pour cette raison que vous pouvez nous demander :

— des consultations sur toutes questions de droit français ou suisse (questions
fiscales, constitution de sociétés, etc.);

— l'étude de projets de contrats que vous vous proposez de passer avec vos clients,
vos fournisseurs ou vos agents;

— l'examen de dossiers de recouvrement;
—- des renseignements sur la surface financière de vos fournisseurs ou de vos clients

éventuels.

• Craignez-vous de vous adresser à l'Office des Changes

Alors, n'hésitez pas à nous demander de lui soumettre tous les projets
de cessions de brevets contre redevances, etc., que vous désirez conclure avec
des intéressés demeurant dans l'autre pays que celui de votre résidence.

En raison de nos fréquents rapports avec cet organisme et avec les minis-
tères techniques, nous sommes en mesure de vous indiquer exactement quelles
sont les conditions auxquelles doivent satisfaire vos contrats pour obtenir les
autorisations qui vous sont nécessaires.

• N'hésitez pas à faire appel à notre service juridique
Exposez-lui vos problèmes, il sera heureux de vous conseiller au mieux

de vos intérêts. Nous espérons ainsi que vous pourrez nous dire un jour comme
l'un de nos adhérents qui recourt fréquemment à nos services :

« Nous vous remercions très sincèrement de votre dévouement en notre
« faveur et du résultat inespéré auquel vous êtes parvenus dans le recouvrement
« de nos différentes créances. »

Ce sera là notre plus belle récompense.
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